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DE LA CHAMBRE 

DE— IUSTICE, 
Poÿtant Condamnation d‘Amende honorable, Galeres à perpe— 

tuité , Confifcation de Biens , E1 des Reffitutions vets des 
Pauvres Taillables;, Contre Liger Seigne Huiffser pzepafe at 
Recouvrement des T ailles , Election de Nevers. 

Du 11. Septembre 17 16. 

Exitrait des Regifires de la Chambre de Juffice. 

Eù par là Chambre de Juftice le Procés Criminel fait & 
inftruit par — Maîftre . Michel de Lefpinafle Confeiller du 

Roy , Premier Prefident au Bailliage & Prefidial. de faint Pierre 

le Mouftier, Commiffaire Subdelegué de la: Chambre és Elec— 

tions de Nevers &ŒChâteau—Chignon ; à læa Réquelter du Procu= 

reur General du \Roy, pourfuite & diligence de fon‘ Subftitut 

efdites Elections demandeur & accufateur , ur la denonciation 

de Gilbert— Midy Laboureur & Colleteur de da. Parroifle de 

Livry end‘année 17 14. Contreide nommé Liger Seigne Huit— 
dier des— Tailles de l‘Eleion: de Nevers deffendéur, & accufé, 

prifonnier és. prifons de la Conciergerie du Palais: Requefte prè— 
”fentée audit Commiflaire Subdelegué par ledit Subftitut du Pros 

 cureur |General: dt Roy le 26. May: dernier p7> 16 CÂntenant  
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que Iedit jour 26. May Iedit Güilbert Midy luy auroit fait & 
donné fa denonciation contre le nommé Seigne Laifné Huiffter 
des Tailles de l‘Election de Nevers des faits qui fuivent, 1.° Que 
dans le temps que ledit Midy travailloit à la levée des denters de 
fa Collecte, ledit Seigne le vexoit en frais, en luy envoyant de : 
temps en temps des Huiffters & Recors pour luy fervir difoit—il 
à avancer plus promptement fon Recouvrement, lefquels Huif— 
fiers & Recors , nommez Fayolle & Seigne le jeune frere du— 
dit Seigne accufé , & Riviere outre leurs nourritures exigcoient 
dudit Midy Cent fois par jour qu‘il eftoit obligé de leur payer ; 
Qu‘indépendamment de leurs nourritures & des Cent fois, il 
s‘eftoit trouvé à la Recette des Tailles, des Exploits que ces mef— 
mes Huiffiers avoient faits & remis au Receveur, & que ledit 
Midy avoit cfté contraint de payer; Que ledit Seigne recevoit 
dudit Midy l‘argent qu‘il avoit à porter à la Recette des Tailles 
& qu‘il gardoit entre {es mains pour en trafiquer, affectant de ne 
point datter les Recepiflez qu‘it donnoit audit Midy, afin qu‘on ne 
püt connoiftre en cas de rapport & de verification, de quel temps 
il avoit reçeù l‘argent; Que le 1 6. Juiflet 17 1 5. fedit Midy ayant 
demandé audit Seigne des Quittances du Receveur pour le mon— 
tant de fes Recepiflez, & luy ayant porté la fomme de cent <}uatrc— 
vingt trois divres , {edit Seigne l‘auroit maltraité & dechiré {es Re— 

cepiflez, au lieu deiquels il luy auroit donné (pour Quittances 
du Receveur) quatre Exploits que ledit Seigne luy auroit remis 
en échange de les Recepiffez qui montoient à Trois cens quelques 
livres} & l‘auroit conftitué prifonnier és prifons de faint Pierre le 
Mouftier où ledit Midy eftoït depuis plus de dix mois; Que ledit 
Seigne auroit obligé ledit Midy & plufieurs autres Colleteurs de 
luy nourrir des Taureaux qui ruinoient toùs les Paccages, fans 
leur donner aucun payement; Pourquoy ledit Subiltitut auroit re— 
quis qu‘il luy fût delivré Commifiion pour informer de tous Left. 
dits faits : Ordommnance dudit Commiflaire Subdelegué du met 
me jour 26. May 1716 Portant Commiffion pour informer 
des faits cy—deffus : Information faite en confequence par 1edit 
Maiftre de Lefpinatle Commiflaire Subdclegué le 27. dudit mois 
de May & jours fuivans : Decret de prife de Corps decerné con— 

tre ledit Scigne—accufé le 1 8. Juin dernier &e : Conclufions du 
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‘Procwreur General du Roy : Oüy & fnterrogé ledit Liger Seigne 
Aurles cas à luy impotez & faits reftultans du Procés, Tout confideré. 
CLADITE CHAMBRE faifant droit fur le tout , fans s‘arrei{ter à la 

Requefte dudit Liger Seigne , pour ‘réparation ‘des cas mention— 
nez au Procez , Condamne ledit Liger Seigne l‘aifné Huiffier pre—= 
pofé au Recouvrement des Tailles, à faire Amende honorable 
nud en chemite, la corde au col , tenant en 1es mains— ne torche 
de cire ardente du poids de deux livres, ayant Ecriteaux dévant 
& derricre, portant ces mots { Æuiffier des Tailles éoscufffoinaire 
& prevaricateur dans fes fonttions ) au devant de la principale Por— 
te & Entrée de l‘Eglite de Nevers, Et 1à eftant à genoÿil , dire & 
declarer à haute & intelligible voix , Que medchamment, nidifcrette= 
—ment & comme mal avifé en Jadite qualité d'Î:Ïùfiïer prépofé pour 
des Tailles, il a exigé des Colleteurs & Taillables des fommes plus 
fortes que celles portées dans les Rolles ; Qu‘il a donné des Quittan> 
«es moins fortes que les fommes qu‘il a reçeÿes ; Qu‘il a fait payer 
ànduëment quarante—einq fols pour chaque Commandement ; Qu‘il a 
Jait des Commandemens fans nombre , dont il n‘a pas laifé de Co— 
pie ; Qu‘il s‘eft chargé nonobflant les deffenfes portées par Jles Or— 
donnances, mefme contre le gré des Collecteurs, de porter l‘argent de 
la Collete au Receveur des Tailles, e&r exigé de l‘argent pour le 
port de ladite Collecte ; Qu‘il a fait vendre des Beffiaux & autres 
effets [ur les ColleGeurs, dont il ne leur a point laiffé Copies d‘Ex— 
ploits de Saifies & des Procez Verbaux de vente , &r dont il ne 
leur a point tenx compte, Et commis plufieurs autres Concuffions , 
prevarications & violences prouvées au Procez , dont il Je repent , en 
demande pardon à Dieu , au Roy & à Juffice : Ce fait feraledit Li— 
ger Seigñe mené & conduit és Galeres du Roy, pour en icelles 
eftre detenu & fervir ledit Scigneur Roy comme forçat à perpe— 
tuité » Dectare tous & chacuns fes Biens fituez en pays de confif— 
cation, acquis & confifquez au profit du Roy, Et fur iceux & au— 
tres non fujets à confiftationn préalablement pris vingt mille livres 
d‘amende vers le Roy par forme dereftitution ; Sur lefquels Biens— 
& amende fera prelevé 1 rois mille Tivres, pour effre d{/lfiô_tæè5 par 
maniere de refftution aux Pauvres des Parroîiffes dans le Departe— 
ment dudit Seigne, Elettion de Nevers, laquelle diftribution ferx 
faite‘par ledit Michel Lepinafle Commiffaire Subdelegué de læ 
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Chambre au Departement; de Nevers/îqui fera féfu—d‘envoyer 
dans ùn.mois,au Procureur General—du Roy LEftat de diftributio®. 
qui aura efté par luy,;faité : Comme auflit ordonne que conforme— 
ment aux Edits & ,Declarations du Roy , en confequence de la de— 
nonciation du 2:6: May derniér fur lefdits Biens confiiquez , 41 
en fera delivré au, Denonciateur par préference le Dixiéme; Ren— 
voye.les Requeltes defdits François Bombry, Leonard —Bally, 
Leonard Millien, Gabriel, Baulon &! Gilbert > Midy— àn fin: de netti— 
tution ,”pardevant ledit Commiflaire—Subdelegué au Departement 
de Nevers, pour y eftre fait droit diffinitivement ainf: qu‘il avi— 
fera par raifon : Et pour faire mettre le prefent  Arreft à execu— 

” tion , renvoye ledit Liger Seigne prifonnier pardevant lledit Com— 
miflaire Subdélegué. Ordonne que le preéfent Arreft {era leû , pu— 
blié & afliché encette Ville de Paris, en la Ville de Névers.,, 
& dans tous les Departemens de dà Chambre. FÂALT en dadite 
C©Chambre le onze Septembre mil {ept cens feize. Collationné,, 
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